
Les évolutions : prévention, 
économie et représentations

es États européens ont approuvé une stra-
tégie paneuropéenne sur les espèces exo-
tiques envahissantes1 (Genovesi et Shine, 
2004), qui est le premier exemple d’implé-
mentation des principes énoncés lors de la 
Convention sur la biodiversité. Cette stra-
tégie européenne propose une part impor-

tante de prévention dans la mise en place de la lutte à 
l’échelle européenne. Actuellement en France, seules 
les espèces Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides 
(Jussie à grandes fleurs et Jussie rampante) sont concer-
nées par un arrêté (2 mai 2007) interdisant leur com-
mercialisation, leur utilisation et leur introduction 
dans le milieu naturel. Or, ces espèces sont déjà lar-
gement répandues dans le milieu naturel. Il apparait 
donc important que de nouvelles dispositions soient 
prises pour mieux anticiper les risques d’invasion et 
appliquer le principe de détection précoce. Pour cela, 
la mise en place d’un système d’alerte est nécessaire 
et requiert au préalable l’existence de listes d’espèces 
présentant un risque pour l’agriculture, la biodiversité 
et la santé publique.

Les espèces pour lesquelles une introduction est sou-
haitée (pour l’ornement, l’agriculture, la sylviculture ou 
la recherche) devraient, dans l’idéal, faire l’objet d’une 
évaluation pour s’assurer qu’elles ne présentent pas de 
potentiel invasif. Néanmoins, cette démarche, coûteuse, 
longue, et délicate, n’est pas systématiquement envisagée 
en Europe du fait du très fort flux d’espèces et des clauses 
de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur le 
libre échange. Elle reste donc limitée aux seules espèces 
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Dans la lutte contre les plantes exotiques envahissantes, comment déterminer si une espèce représente 
un risque sur un territoire, et le cas échéant définir les mesures de gestion préventive à mettre en place ? 
L’analyse de risque est une des démarches qui permet d’élaborer des listes d’espèces envahissantes 
à plusieurs échelles. Dans cet article, deux systèmes de hiérarchisation sont étudiés et testés 
pour prioriser les urgences de gestion des espèces envahissantes à l’échelle nationale et régionale.

qui sont pour l’instant absentes du territoire national. Un 
des outils d’évaluation essentiels dans la lutte contre les 
plantes exotiques envahissantes est l’analyse de risque 
qui permet de déterminer si une espèce représente un 
risque et le cas échéant, de définir les mesures de ges-
tion préventive à mettre en place (Fried et al., 2009). 
L’analyse de risques peut se décliner selon divers moda-
lités : l’analyse de risque phytosanitaire (ARP) qui est très 
longue mais est reconnue par l’OMC, et divers systèmes 
de hiérarchisation, plus courts et permettant donc de tes-
ter un plus grand nombre d’espèces. Ces systèmes ne 
s’excluent pas mutuellement. Une revue des différents 
systèmes d’évaluation du risque existant dans le monde 
et à l’échelle européenne a été effectuée (voir revue dans 
Randall, 2008). Elle permet de proposer une gamme 
d’outils d’aide à la décision ayant déjà été testés. 

Afin de hiérarchiser les risques inhérents aux espèces 
végétales exotiques (photo ➊) sur le territoire national 
français et de proposer une liste documentée d’espèces 
à risque, plusieurs services de l’État ont été sollicités 
et divers objectifs ont été fixés par le MAAPRAT 2 et le 
MEDDTL3.Le but de cette étude est de trouver, parmi 
les différents systèmes d’évaluation du risque existants, 
un ou des protocoles qui permettent de hiérarchiser 
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1. Les termes d’espèce exotique envahissante et 
espèce invasive sont utilisés ici en synonymes.
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• possède des mécanismes spécifiques de dispersion : 
propagules adaptées à la dispersion par le vent, par les 
oiseaux, par l’homme, etc. ;
• présente des mécanismes de persistance tels que for-
mation d’une banque de graines, résistance aux herbi-
cides, aux feux, à la mutilation, etc.

Le score pour le WRA est la somme des points (compris 
entre – 3 et + 5 suivant la réponse) de toutes les questions 
pour lesquelles une réponse a été donnée. Le score final, 
positif ou négatif, conduit à trois possibilités : espèce accep-
tée pour l’importation (< 1 point au total), espèce rejetée 
( > 6 points) ou espèce nécessitant une évaluation plus 
approfondie (entre 1 et 6 points). Les limites des scores ont 
été fixées de façon à aboutir au rejet de toutes les plantes 
les plus invasives historiquement introduites en Australie. 

L’efficacité de ce système d’évaluation du risque lui a 
valu d’être utilisé dans plusieurs autres États et pays après 
modification des seuils. En moyenne 90 % des espèces 
invasives majeures et 70 % des espèces non invasives 
sont identifiées correctement (Gordon et al., 2008).

Un autre protocole, spécifique des végétaux ligneux, 
a été développé aux États-Unis (Reichard et Hamilton, 
1997). Il se présente sous la forme d’un arbre de décision 
constitué de huit questions portant essentiellement sur la 
biologie de l’espèce étudiée, son origine géographique, 
son éventuel comportement invasif dans d’autres zones 
du monde ou son appartenance à une famille fortement 
invasive. Citons enfin, parmi les protocoles développés 
à l’étranger, le modèle de Weber et Gut (2004), créé ini-
tialement pour l’évaluation de l’impact sur la biodiversité 
de tous types de végétaux introduits en Europe. Il se pré-
sente sous la forme d’une série de douze questions por-
tant sur des domaines identiques à ceux de Reichard et 
Hamilton (1997) mais comprenant des indications com-
plémentaires sur les habitats et la tendance de l’espèce à 
former des peuplements mono-spécifiques. Le système 
de hiérarchisation fait appel à une pondération, ce qui 
permet en outre un ordonnancement des espèces. 

les urgences de gestion des espèces envahissantes 
à l’échelle nationale et régionale. Pour ce faire, nous 
présenterons, dans un premier temps, les différents sys-
tèmes d’analyse de risque déjà utilisés sur d’autres ter-
ritoires, et dans un deuxième temps, une réflexion sur 
la pertinence de chacun en fonction des objectifs que 
l’on souhaite atteindre. Cette réflexion sera basée sur 
les résultats de divers traitements de données conduits 
sur le territoire français utilisant les différents systèmes 
d’analyse de risque présentés. 

Méthodologie 

Les différents modèles d’analyse de risque
La base de ces évaluations est la réponse à une série 
de questions sur la biologie et l’écologie des espèces. 
Les deux principaux systèmes sont l’analyse du risque 
phytosanitaire (ARP) et le Weed Risk Assessment (WRA) 
(ici traduit en « Évaluation du risque invasif des plantes 
exotiques »).

Évaluation du risque invasif des plantes exotiques 
Ce premier système d’évaluation du risque adapté aux 
plantes invasives a été développé en Australie (Pheloung, 
1995). Le WRA vise à accepter ou refuser des espèces 
proposées pour l’importation. Il comprend quarante-neuf 
questions portant sur la biogéographie et l’histoire d’uti-
lisation de l’espèce (naturalisation et invasion au-delà de 
son aire d’origine, compatibilité climatique), sa biologie et 
son écologie. 

Le système analyse notamment si l’espèce :

• possède des traits indésirables : allopathie, toxicité 
pour le bétail, hôtes de ravageurs et/ou maladies ; 
• est capable de former des populations denses ;
• présente des mécanismes particuliers de reproduc-
tion : possibilité de s’auto-fertiliser, reproduction par pro-
pagation végétative, etc. ; 

1  La renouée grimpante (Fallopia 
baldschuanica) est une espèce 
considérée comme invasive et 
devant faire l’objet d’actions 
prioritaires de prévention.
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Choix et validation de modèle(s) 
à différentes échelles spatiales

Au niveau régional
Divers protocoles d’analyse de risque ont été testés en 
Méditerranée continentale par Bresch en 2008 à l’Insti-
tut national de la recherche agronomique (notamment 
l’analyse de risques pour l’Australie – Pheloung, 1999 – 
et celle pour Hawaii – Daehler, 2004). Ces tests avaient 
pour objectif de trouver un protocole d’analyse de 
risque adapté pour les jardins botaniques et structures 
d’acclimatation, en prenant soin d’échantillonner parmi 
des espèces connues comme invasives dans le Sud de 
la France et parmi des espèces de collection acclima-
tées depuis longtemps et ne présentant pas de signe de 
naturalisation.

Plus récemment le Conservatoire botanique national 
méditerranéen de Porquerolles (CBNMED) a appli-
qué le protocole de Weber et Gut (2004), sur le même 
échantillon que celui utilisé précédemment par l’INRA. 
Ces protocoles ont tous été évalués sur un échantillon 
de 28 espèces ligneuses horticoles dont la moitié 
était connue comme invasive et l’autre moitié connue 
comme non invasive. Puis, le protocole qui paraissait 
le plus approprié a été appliqué à 33 espèces recon-
nues comme invasives et 33 pouvant être considérées 
comme non invasives, afin de confirmer l’efficacité du 
modèle. Les espèces considérées comme non invasives 
ont été choisies parmi l’échantillon de Bresch utilisé 
pour tester d’autres protocoles, auquel nous avons 
ajouté des « adventices historiques », c’est-à-dire des 
espèces dont la « tentative » de naturalisation a avorté, 
ce qui a entraîné leur disparition du milieu naturel 
(Marco et al., 2010).

Aux niveaux national et international
À l’échelle européenne, comme la réalisation d’une 
ARP est un processus long et qu’il existe de nombreuses 
espèces potentiellement ou déjà localement envahis-
santes, il semble important de prioriser les espèces 
pour lesquelles une ARP serait le plus « rentable ». Il 

Analyse du risque phytosanitaire (ARP)
À l’échelle européenne, l’Organisation européenne et 
méditerranéenne de protection des plantes (OEPP) a 
développé un schéma d’analyse du risque phytosanitaire 
(ARP) qui suit la norme internationale (N° 11) pour les 
mesures phytosanitaires de la Convention internationale 
pour la protection des végétaux (CIPV). L’ARP peut donc 
conduire à refuser des marchandises sans que cela consti-
tue une entrave au commerce et sans contrevenir aux 
règles de libre échange puisqu’il est reconnu par l’OMC 
comme un processus scientifique et transparent. Par rap-
port aux WRA, l’ARP est une méthode plus globale qui 
peut s’appliquer à tout type d’organismes, plantes mais 
aussi insectes, bactéries, virus. Il n’y a pas de système de 
notation pour chaque question, mais un arbre de déci-
sion basé sur une évaluation qualitative généralement à 
cinq niveaux (risque très faible, faible, modéré, élevé, très 
élevé). Il permet, de la même façon que le WRA, d’éva-
luer le risque posé par une espèce (Pest Risk Assessment) 
mais aussi de déterminer pour chaque voie d’introduc-
tion identifiée quelles mesures phytosanitaires sont les 
plus appropriées (Pest Risk Management). Leur extension 
en Europe de l’Ouest perdurant, les deux espèces de 
Ludwigia largement dispersées en France ont fait l’objet 
d’une ARP en 2010.

Une fois le risque identifié, l’analyse du risque doit pou-
voir s’appuyer sur une législation permettant de mettre 
en place des mesures de gestion. Par exemple, l’ARP 
conduite par l’OEPP sur Solanum elaeagnifolium Cav. 
(la morelle jaune est une adventice des cultures présente 
en zone méditerranéenne) a identifié sept voies d’intro-
duction parmi lesquelles l’introduction de terre associée 
à des végétaux importés (oliviers) et l’introduction de 
semences de diverses cultures (maïs, blé, luzerne, sor-
gho, tabac, etc.). Dans les deux cas, l’ARP conclut à la 
nécessité de mettre en place un certificat phytosanitaire 
pour l’exportation depuis les pays où la plante est pré-
sente, assurant que les semences ou la terre sont issues 
de zones où l’espèce est absente. En outre, elle impose 
dans le second cas un meilleur tri des semences ciblé sur 
S. elaeagnifolium. 

Protocoles de hiérarchisation des plantes invasives en vue 
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1    Taux d’erreur et d’exactitude des résultats obtenus avec différents protocoles d’analyses de risques, 
sur un échantillon de 28 espèces ligneuses horticoles puis de 66 espèces dont la moitié était connue 
comme invasive pour le Sud de la France et l’autre moitié connue comme non invasive.

Modèles Échantillons Taux d’erreur ( %) Taux d’exactitude ( %)

Daehler (2004) n = 28 ligneux 43 54 

Pheloung (1999) n = 28 ligneux 43 50 

Reichard et Hamilton (1997) n = 28 ligneux 0 61 

Weber et Gut (2004) n = 28 ligneux 3,6 64 

Weber et Gut (2004) N = 66 plantes 1,5 74

Le taux d’erreur correspond aux espèces répertoriées invasives classées en risque faible ajoutées aux espèces non répertoriées invasives 
classées en risque élevé le tout divisé par le total des catégories concernées. 
Le taux d’exactitude correspond aux espèces répertoriées invasives classées en risque élevé + espèces non répertoriées invasives classées 
en risque faible/total catégories concernées.
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des espèces connues pour être envahissantes dans un 
pays voisin mais sans impact avéré en France) et 127 
espèces considérées comme invasives (dont 40 espèces 
majeures au niveau national et 87 espèces d’importance 
régionale). Parmi ces 127 espèces, 26 ont été identi-
fiées comme devant faire l’objet d’actions prioritaires 
de prévention, comme Crassula helmsii ou Crassule de 
Helm, Fallopia baldschuanica ou Renouée grimpante 
(photo ➊), Humulus japonicus ou Houblon du Japon, 
Hydrocotyle ranunculoides ou Hydrocotyle fausse 
renoncule ou encore Rosa rugosa ou Rosier rugueux, 
qui ont un impact élevé, mais une répartition encore 
restreinte (Fried, 2010). 

Les résultats obtenus avec le protocole de Weber et 
Gut (2004) sont largement concordants avec ceux de 
l’OEPP PP. En utilisant un index de Cohen’s Kappa, 
qui permet d’évaluer le degré de concordance entre 
deux ordonnancements, la correspondance entre 
les deux méthodes est de 75 %. Les différences pro-
viennent d’abord du fait que l’OEPP PP inclut dans les 
espèces invasives les plantes ayant un impact écono-
mique sur l’agriculture telles que Ambrosia artemisiifo-
lia (Ambroisie à feuilles d’armoise). Par ailleurs, cette 
méthode se base sur les impacts effectivement observés 
dans la région à risque et donnent des résultats plus 
réalistes pour les espèces déjà présentes.

À l’inverse, la méthode de Weber et Gut (2004) inclut 
de nombreuses questions sur les traits biologiques, les 
prédictions climatiques, le comportement de l’espèce 
ou d’espèces du même genre ailleurs dans le monde, 
qui en font un outil plus prédictif, mieux adapté pour 
des espèces qui ne sont pas encore présentes ou à faible 
distribution dans la zone à risque. Par conséquent, cer-
taines espèces à risque élevé d’après le protocole de 
Weber et Gut sont seulement citées sur la liste d’obser-
vation de l’OEPP PP car sans impact mesurable à l’heure 
actuelle (du fait, pour certaines espèces, d’un temps de 
latence).

L’OEPP vise à promouvoir l’utilisation de ce protocole 
par les organisations nationales de la protection des 
végétaux (ONPV) et ses États membres pour échanger 
des informations compatibles et homogènes dans le 
cadre d’un système d’alerte à l’échelle européenne.

Conclusion 
L’analyse de risque permet de produire des listes d’es-
pèces envahissantes à l’échelle régionale, nationale ou 
internationale. Selon les objectifs recherchés, elle peut 
être plus ou moins coûteuse en temps selon que l’on uti-
lise l’analyse de risque phytosanitaire (ARP) qui est très 
longue mais est reconnue auprès de l’OMC et permet 
ainsi de prendre des mesures d’interdiction à la vente 
qui peuvent s’appliquer à toute l’Europe, ou que l’on 
cherche à fournir des listes plus adaptées à la gestion 
régionale des espèces envahissantes et hiérarchiser ainsi 
les urgences de gestion sur des territoires plus petits en 
prenant en compte les différences bioclimatiques.

La réflexion sur la mise en place d’un système d’éva-
luation du risque d’invasions biologiques en région 

s’agit d’espèces à dispersion rapide, à fort impact mais 
couvrant encore une faible superficie. À cet effet, un 
système de hiérarchisation a été développé par l’Orga-
nisation européenne et méditerranéenne de protection 
des plantes (OEPP) pour être utilisé à l’échelle régionale 
des cinquante pays (Brunel et al., 2010). Il peut aussi 
être utilisé à l’échelle d’un pays pour classer les espèces. 
À ce titre, il a été testé par le Laboratoire de la santé des 
végétaux (ANSES) pour la France et comparé avec le 
protocole de Weber et Gut (Fried, 2010).

Résultats

Choix et validation d’un modèle 
aux niveaux régional et national

Les résultats présentés dans le tableau ➊ proviennent en 
partie du travail de C. Bresch (2008). 

Alors que le modèle australien (WRA) est reconnu 
comme très efficace pour limiter l’entrée d’espèces 
exotiques sur un territoire, il apparaît ici comme peu 
fiable pour évaluer le caractère non envahissant des 
espèces déjà présentes sur le territoire français. Son uti-
lisation nécessiterait de modifier les seuils de rejet et 
d’acceptation des espèces. Le protocole est plus fiable 
sur les adventices historiques que sur les espèces hor-
ticoles. Pour confirmer la valeur du modèle qui nous 
apparaissait le plus approprié (modèle de Weber et Gut 
qui apparait fiable pour les conditions locales et facile 
à mettre en œuvre), nous avons évalué sa fiabilité pour 
un échantillon plus important. Nous obtenons 1,5 % de 
taux d’erreur et 74 % de taux d’exactitude des résultats. 
En outre, les scores obtenus pour les espèces non inva-
sives sont significativement différents de ceux obtenus 
pour les espèces invasives. 

Sur les 70 espèces évaluées pour le MEDDTL, corres-
pondant à l’ensemble des espèces évaluées (en tenant 
compte des espèces communes aux deux échantillons), 
les résultats obtenus s’accordent assez bien avec les 
dires d’expert, même s’il est nécessaire de procéder 
à quelques ajustements pour répondre aux différentes 
contraintes régionales. Suite à l’utilisation de ce pro-
tocole, plusieurs modifications lui ont été apportées 
pour mieux cadrer avec les enjeux méditerranéens et 
les enjeux nationaux (Marco, 2010). En particulier, les 
risques d’invasion des espèces de bords de mer sont 
généralement sous-évalués car la question portant sur 
les habitats envahis ne prend pas en compte les habitats 
littoraux. Les habitats concernés ont été ajoutés à la liste 
des réponses possibles. Les espèces invasives hybrides 
sont également sous-évaluées. Dans ce cas particulier, il 
n’est pas possible de répondre à la question sur l’origine 
de l’espèce (Marco, 2010).

Choix et validation d’un modèle 
au niveau international

Sur les 370 espèces évaluées pour le MAAPRAT, 
l’ « OEPP Prioritization Process » (OEPP PP) a permis 
de distinguer 232 espèces placées sur une liste d’ob-
servation (comprenant des espèces à impact moyen et 
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données régionales. En outre, un travail d’inventaire et 
de hiérarchisation des habitats est à faire, région par 
région, pour mieux inventorier la gravité des impacts 
que les espèces exotiques envahissantes pourraient 
occasionner en les colonisant. n

Protocoles de hiérarchisation des plantes invasives en vue 
de leur gestion : existant et perspectives en France

méditerranéenne française a conduit à l’adoption du 
protocole de Weber et Gut par le Conservatoire bota-
nique national méditerranéen de Porquerolles puis par 
la Fédération des conservatoires botaniques nationaux 
(Marco et al., 2010). Parallèlement, des travaux ont 
été menés au niveau national et européen (Fried et al., 
2009 ; Fried, 2010 ; Ehret et al., 2009). Ils ont permis 
de prendre en compte les contraintes internationales de 
stratégie d’intervention et de respect des politiques de 
libre échange. 

Des listes d’espèces hiérarchisées, tenant compte de 
l’échelle de gestion (régionale, nationale ou interna-
tionale), sont donc déjà disponibles : les résultats des 
évaluations de risques espèce par espèce peuvent 
être consultés sur les sites de l’EPPO (http ://www.
eppo.org//INVASIVE_PLANTS/ias_plants.htm) et du 
CBNMED (http ://www.invmed.fr/). Ces résultats ont 
permis de constituer des listes d’espèces « potentielle-
ment envahissantes » sans que ces dernières soient déjà 
invasives en France ou en Europe. La mise en place d’un 
système d’alerte doit se faire à des échelles imbriquées 
et nécessite des protocoles tenant compte des diffé-
rentes échelles spatiales (régions climatiques, paysages, 
habitats) et temporelles (quelle gestion à court/moyen/
long terme ?). Ces protocoles doivent être homogénéisés 
entre les territoires pour pouvoir être reproductibles et 
comparables et favoriser la circulation de l’information.

En France, et plus généralement en Europe, la principale 
limite est le faible nombre d’ARP réalisées au regard 
du nombre d’espèces exotiques à évaluer. L’utilisation 
du protocole de Weber et Gut, plus facile à mettre en 
place que l’ARP, pourrait servir à faire un premier tri 
des espèces présentes pouvant montrer un risque au 
niveau régional. Celui-ci nécessite néanmoins des amé-
liorations tant sur la typologie des réponses proposées 
que sur les seuils. Il est également nécessaire de mieux 
définir les seuils de rejet et d’acceptation des espèces 
en fonction des contextes bioclimatiques et de profi-
ter des travaux récents sur les impacts pour inclure des 
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Le muguet des Pampas (Salpichroa origanifolia), une espèce invasive qui commence à se répandre en zone littorale.
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